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Le Québec n’est pas à l’abri de ce 

phénomène naturel 

Le Québec a connu au fil des années quelques tremblements de terre 

importants qui ont marqué la mémoire collective.  

Bien que peu de séismes de forte intensité aient été répertoriés récemment au 

Québec, vous n'êtes pas à l'abri des secousses sismiques! Il y a trois 

principales zones sismiques au Québec : 

 

 Charlevoix-Kamouraska 

Cette zone est considérée comme la plus active de l’est du pays, alors que 

la majorité des séismes se produisent entre les comtés de Charlevoix et 

de Kamouraska 

 

 L’Ouest du Québec 

Cette zone s’étend de la vallée de l’Outaouais jusqu’au Témiscamingue, 

incluant Montréal, les Laurentides et la partie Est de l’Ontario 

 

 Bas-Saint-Laurent-Côte-Nord 

Cette zone inclut les deux rives de l’estuaire du Saint-Laurent, soit le Bas-

Saint-Laurent et la Côte-Nord 
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Quelques tremblements de 

terres de magnitude 5,0 et 

plus survenus au Québec au 

cours de dernières années : 

 

 1963, Charlevoix 

Magnitude 7,0 

 

 1988, Saguenay 

Magnitude 5,9 

 

 1990, Mont-Laurier 

Magnitude 5,0 

 

 1997, Cap-Rouge 

Magnitude 5,1 

 

 2000, Abitibi-

Témiscamingue 

Magnitude 5,2 

 

 2005, Bas St-Laurent 

Magnitude 5,4 

 

 2010, Val-des-Bois 

Magnitude 5,0 

 
 

Une partie de l'Église de la 

Visitation de Gracefield s'est 

effondrée à la suite du 

tremblement de terre 

Photo : Étienne Ranger, Le Droit 

 

 

 

Effondrement de la route 307 à 

Bowman en raison des secousses 

Source : Info07 

 

 2013, Shawville 

Magnitude 5,2 

 

 

 

 

 

 

 

Source Sécurité publique Québec 

 

 

TREMBLEMENT DE TERRE 

Votre police d’assurance couvre-t-elle les 

dommages causés par un tremblement de 

terre ? 

Plusieurs Québécois assurés croient qu’ils sont couverts automatiquement 

alors que ce n’est pas le cas.   

La couverture pour des dommages causés par un tremblement de terre ne 

fait pas partie du contrat type d’assurance habitation, mais elle peut être 

souscrite comme avenant à votre contrat. L’assurance contre les 

tremblements de terre est offerte à titre de garantie supplémentaire et 

couvre la perte ou les dommages causés à votre propriété et à son contenu 

qui sont attribuables aux secousses.  

Assurez-vous d’être protégé adéquatement advenant une telle éventualité,   

communiquez sans tarder avec un courtier d’assurance de notre équipe pour 

obtenir plus de renseignement concernant l’assurance contre les 

tremblements de terre. 

Sources : Sécurité publique Québec et Le BAC 
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